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Thèmes  

 1. Droits des jeunes et des groupes vulnérables à

l’information et l’Education Sexuelle Complète

 2. Droits à l'accès aux services de Santé Sexuelle et

Reproductive pour toutes et tous sans discrimination



Droits des jeunes et des groupes vulnérables à 

l’information et l’Education Sexuelle Complète

 Les jeunes et groupes vulnérables manquent d’information en matière de droits

sexuels et reproductifs (DSDR)

 Bas niveau de connaissances notamment en matière de protection contre les

infections sexuellement transmissibles, la contraception, la sexualité et l’identité de

genre.

 Les jeunes rencontrent des barrières d’accès aux soins en santé sexuelle et

reproductive : stigmatisation, rejet social, etc.

 L’éducation sexuelle complète n’est pas intégrée dans les curricula

→ Comportements à risque chez les jeunes, exposition aux Infections Sexuellement

Transmissibles et Sida, aux grossesses non désirées et aux risques de l’avortement non

sécurisé



➢ Intégrer dans l’ensemble des structures d’enseignement et de

formation professionnelle une éducation sexuelle complète qui

soit inclusive, accessible et adaptée à toutes les tranches d’âge, et

qui promeut la diversité et lutte contre toutes les formes de

stigmatisation, de discrimination et de violences.

Recommendation

Droits des jeunes et des groupes vulnérables à 

l’information et l’éducation sexuelle complète 



 Etat désengagé et incapable de satisfaire les besoins en matière de SSR malgré les

recommandations reçues de l’ancien EPU et le suivi de la société civile

 Barrières d’accès aux services SSR de la communauté LGBT

 Pénuries en services contraceptifs et avortement

 Lacunes liées à l’accès aux services liés au VIH/SIDA

Droits à l'accès aux services de Santé Sexuelle et Reproductive

pour Toutes et Tous sans discrimination



➢ Garantir l’accès universel à la santé en offrant des services de santé

sexuelle et reproductive adaptés pour toutes et tous sans

discrimination, en mettant en place des politiques, des programmes et

des mécanismes de redevabilité.

➢ Créer une ligne budgétaire spécifique à la santé sexuelle et reproductive,

notamment les services de la planification familiale, et de l’avortement

sécurisé.

➢ Mettre en place un système de collecte de données fiable et unifié qui

prend en considération les statistiques élaborées par les institutions

publiques, le secteur privé et les organisations de la société civile.

Recommendations

Droits à l'accès aux services de Santé Sexuelle et Reproductive

pour Toutes et Tous sans discrimination


